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 LE CONTEXTE GÉNÉRAL   
 

1. LOCALISATION ET POSITIONNEMENT DU TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE 

La commune des Contamines-Montjoie est située au cœur du Pays du Mont-Blanc, entre le massif du 
Beaufortain à l’Ouest et celui du Mont-Blanc à l’Est. La commune est entièrement située en zone de 
montagne. 

Le territoire communal s’étend sur 8199 hectares, dont 5500 ha classés en réserve naturelle nationale. 
Son territoire s’étage de 900 m à son extrémité nord jusqu’à 3846 m au sommet de l’Aiguille de Tré la 
Tête en partie Est.  

Le chef-lieu est situé à une altitude moyenne de 1 150 m, accessible par la RD 902 (route de Notre-
Dame de la Gorge), l’axe majeur du territoire qui dessert l’ensemble des espaces urbanisés en rive 
droite du Bon Nant et le relie à Saint-Gervais et à la vallée de l’Arve. 

Le territoire des Contamines Montjoie est limitrophe des communes de Megève et Saint-Gervais en 
Haute-Savoie, Hauteluce, Beaufort, Bourg-Saint-Maurice en Savoie et Courmayeur en Italie. 

 

La population communale est estimée à 1141 habitants (recensement 2021). La commune connait des 
fluctuations démographiques, avec gains et pertes d’habitants selon les périodes. Sur la dernière 
période, une perte d’habitants est constatée, portée par un solde migratoire négatif. 

 

 

2. LE CONTEXTE TERRITORIAL 
Le territoire auquel appartient la commune s’organise à l’échelle de la Communauté de Communes du 
Pays du Mont-Blanc, qui regroupe 10 communes depuis le 1er janvier 2013. 

La commune est par ailleurs incluse dans le périmètre du SCOT Mont-Blanc Arve Giffre, qui regroupe 
quatre communautés de communes :  

▪ la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes,  

▪ la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre, 

▪ la Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc, 

▪ la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont Blanc. 
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Le Syndicat Mont-Blanc Arve Giffre a notamment la charge de l'élaboration du SCOT, actuellement en 
cours d’étude. 
 

 

3. LE PLU DES CONTAMINES-MONTJOIE 
La commune des Contamines-Montjoie a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) par une 
délibération du Conseil Municipal en date du 9 novembre 2017. 

Une modification simplifiée n°1 a été approuvée le 30 mars 2023, et une modification n°1 a été 
approuvée le 26 juin 2025. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est construit à partir de 3 
orientations qui se traduisent chacun en plusieurs objectifs :  

- 1ère orientation : Préserver et faire découvrir un cadre de nature exceptionnel au sein du massif 

du Mont Blanc, source de vie, de développement, d’attractivité, de bien-être et du bien-vivre. 

- 2ème orientation : Redynamiser le village et la station des Contamines-Montjoie sur les 4 saisons 

en actionnant les leviers de l’habitat, de l’économie, du cadre de vie. 

- 3ème orientation : Répondre à la diversité des besoins de déplacements et de desserte en cul de 

sac du territoire. 
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LES OBJECTIFS ET LA JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA 
PROCÉDURE DE MODIFICATION 

 

1. MODIFICATIONS ET ADAPTATIONS LIEES A DES SECTEURS 
PARTICULIERS 

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Signal » 

Une construction existante est située à l’arrivée de la télécabine du Signal, et accueille à ce jour un 
snack-bar, une salle hors sac, un commerce de location et vente de matériel de sport, un poste de 
secours ainsi que des locaux techniques et de stockage. Il concerne les parcelles 000 E 1784 et 1844, 
d’une superficie totale d’environ 2238 m².  

En cohérence avec les orientations du PADD, la commune souhaite permettre la réhabilitation et 
l’évolution limitée de la surface de plancher (à l’intérieur du bâtiment existant) d’une construction 
existante, dédiée initialement à un restaurant d’altitude, en lien avec la gare d’arrivée de la télécabine 
du Signal. Le projet consiste en la rénovation énergétique du bâtiment obsolète et extrêmement 
énergivore et également en l’amélioration de l’accueil des visiteurs de la station, le Signal étant un lieu 
de rassemblement et de passage très important. 

A ce titre, un projet est en cours de réflexion, afin d’engager la réhabilitation de la construction, et son 
réaménagement intérieur. 

 

Localisation de la construction. 
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Localisation de la construction 

 

Localisation du secteur sur le domaine skiable. 
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Aperçu de la construction 

 

Localisation de la construction au règlement graphique  

 

Caractéristiques paysagères et usage du site 

Le secteur de projet est caractérisé par la présence de deux constructions, implantées au sein d’un 
espace naturel.  

La première construction, objet de la modification, est le bâtiment qui abrite le restaurant d’altitude, 
ainsi que les services complémentaires associés : magasin de ski, poste de secours, et espace pour le 
personnel des remontées mécaniques.  

L’autre construction abrite la gare d’arrivée de la télécabine du Signal. 

Les deux constructions sont reliées par une passerelle. Cependant, ils gardent leur indépendance dans 
le fonctionnement et la gestion. 
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Les abords de la construction sont enneigés l’hiver. Le niveau 0 du bâtiment du restaurant se trouvant 
au niveau 0 estival, il est nécessaire de déneiger et créer des accès en modelant la neige en période 
hivernale.  

En été, les abords de la construction sont constitués de chemins de terre/pierre, et d’espaces 
enherbés. Ces différents espaces ne seront pas impactés par le projet. 

Le bâtiment du Signal est un haut lieu de passage sur le domaine skiable des Contamines-Montjoie. 
Son ampleur étant visible depuis presque chaque endroit de la station, il porte en effet bien son nom.  

De plus, il est présent sur site depuis plus de 35 ans, ce qui en fait une partie intégrante de la station 
et de son identité. 

Depuis sa construction, les travaux effectués dans le bâtiment ont été de petites interventions plus en 
conséquence d’un besoin de maintenance que pour une vraie adaptation d’usage.  

C’est pour cette raison que malheureusement, depuis quelques années, les gestionnaires, employés 
et utilisateurs souffrent du côté obsolète du bâtiment, pour son exploitation et pour son utilisation.  

Il consomme beaucoup d’énergie, mais pratiquement inutilement puisqu’il ne possède aucune 
isolation, et les fenêtres n’ont pas été changées depuis la rénovation de 1990.  

La démarche du projet est donc de rénover ce bâtiment dans sa totalité pour en faire un outil pérenne 
pour le futur de la station, simplifier ainsi les conditions de travail au sein du bâtiment et améliorer 
l’accueil tout au long de l’année du public. 

La rénovation se fera en respectant le volume existant et en présentant des extensions d’envergure 
très modérées sur les dimensions existantes actuelles.  

L’enjeu du projet, pour la commune, est de permettre la rénovation énergétique du bâtiment obsolète 
et extrêmement énergivore, et également d’améliorer l’accueil des visiteurs de la station.  
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Afin de permettre ce projet, un dispositif réglementaire spécifique doit être mis en œuvre afin de :  

- Permettre la réhabilitation de la construction, et la création (limitée) de surface de plancher 
supplémentaire, tout en conservant l’emprise au sol et la hauteur actuelles,  

- Conditionner la rénovation et la création (limitée) de surface de plancher (au sein du bâtiment 
existant) :  

o au maintien des destinations et sous-destinations actuellement en place,  

o à la capacité d’adduction en eau potable, d’assainissement des eaux usées et de 
traitement des eaux pluviales,  

o à une bonne intégration paysagère et architecturale. 

A ce titre, un secteur de taille et de capacités d’accueil limitées est introduit spécifiquement pour cette 
construction.  

Dans ce STECAL spécifique, le règlement permet, à condition d’être nécessaires aux destinations et 
sous-destinations existantes actuellement au sein de la construction, sans destination et sous-
destination nouvelle :  

- L’aménagement, l’adaptation, les travaux d’entretien et de réparation de la construction 
existante ; 

- La rénovation de la construction existante, 

- La création de surface de plancher supplémentaire à l’intérieur de la construction existante, 
dans la limite 5% de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU, et 78 m² 
de surface de plancher, à condition de ne pas dépasser l’emprise au sol et la hauteur 
existantes. 

 

L’évolution de la construction projetée répond à la définition de l’extension limitée. Le lexique national 
de l’urbanisme définit l’extension comme consistant en un agrandissement de la construction 
existante, présentant des dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou 
verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et 
fonctionnel avec la construction existante. 

Les dispositions introduites dans le STECAL permettent de limiter la surface de plancher autorisée. 
Cette évolution peut être qualifiée de limitée, étant donné qu’elle est limitée à 78 m², représentant 
5% de la surface de plancher existante de la construction à ce jour. En matière de jurisprudence, il a 
été acté qu’une extension pouvait être considérée comme limitée ou mesurée dans la mesure où elle 
ne dépasse pas 30% de la surface initiale de la construction (CE, 18 nov.2009, n° 326479, Suzanne 
Quillaud).  

 

Au regard des caractéristiques de la construction initiale et du projet envisagé, la mise en œuvre de ce 
STECAL n’est pas soumise à la procédure d’Unité Touristique Nouvelle.  

En effet, la vocation de la construction entre dans la catégorie des équipements touristiques au sens 
des articles R122-8 et R122-9 du Code de l’Urbanisme, qui définissent les unités touristiques nouvelles, 
qu’elles soient structurantes ou locales.  
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Tableau récapitulatif des types d’UTN (source : Fiche n°5 montagne et urbanisme, Les Unités 
Touristiques Nouvelles, Ministère de la Cohésion des territoires, 2018). 

Cependant, au regard de la surface de plancher supplémentaire qui est autorisée par le dispositif 
règlementaire mis en œuvre dans le STECAL, à savoir une création de surface de plancher de 78 m², 
sans extension en termes d’emprise au sol ni de hauteur, il est considéré que ce projet répond aux 
dispositions spécifiques de l’article L122-16 du Code de l’Urbanisme, qui stipule que les extensions 
limitées des constructions existantes, ne sont pas soumises au régime des UTN, et ne nécessitent 
donc pas de procédure spécifique à ce titre :  

« Toute opération de développement touristique effectuée en zone de montagne et contribuant aux 
performances socio-économiques de l'espace montagnard constitue une "unité touristique nouvelle", 
au sens de la présente sous-section.  

Les extensions limitées inférieures aux seuils des créations d'unités touristiques nouvelles fixés par 
décret en Conseil d'Etat ne sont pas soumises à la présente sous-section. » 

 

L’article R122-5 du Code de l’Urbanisme vient par ailleurs confirmer cette donnée, la surface de 
plancher supplémentaire étant très largement inférieure aux seuils UTN :  

« Le chapitre II du titre II du livre Ier du présent code et le chapitre II du titre IV du livre III du code du 
tourisme sont applicables à toutes les créations d'unités touristiques nouvelles ainsi qu'aux extensions 
égales ou supérieures aux seuils de création de ces unités. 

Les extensions inférieures à ces seuils sont, en vertu des dispositions des articles L. 122-16 et L. 122-
19, soumises aux dispositions de l'article L. 122-5 et, à ce titre, réputées constituer des extensions 
limitées des constructions existantes au sens de ce dernier article. » 

 

La construction est existante, et située en discontinuité de l’urbanisation. Cependant, le projet s’inscrit 
dans les exceptions prévues en vertu de l’article L122-5 du Code de l’Urbanisme : l’évolution très 
limitée de la construction existante n’est pas soumise au principe d’urbanisation en continuité de 
l’urbanisation existante. En effet, cet article stipule que :  

« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 
traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, 
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de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes, ainsi que de la construction 
d'annexes, de taille limitée, à ces constructions, et de la réalisation d'installations ou d'équipements 
publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. » 

 

A ces titres, la mise en place du STECAL pour l’extension de la construction et de son dispositif 
réglementaire associé :  

- Nécessite un avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers, au titre de l’article  

- Ne nécessite pas d’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et de 

Sites, en application des articles L122-5, L122-16 et R122-5 du Code de l’Urbanisme, à la fois 

sur la dérogation au principe d’urbanisation en continuité de l’urbanisation, et sur la nécessité 

de mettre en place une Unité Touristique Nouvelle.  

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Praz » 

La commune des Contamines-Montjoie dispose de plusieurs associations sportives qui contribuent au 
dynamisme de la commune.  

Certaines d’entre elles, comme les associations sportives de ski de fond ou de football, organisent leurs 
activités et entrainements dans le secteur au lieu-dit « Le Praz », à proximité de la base de loisirs du 
Pontet. 

A ce titre, la commune souhaite permettre à ces associations de disposer d’un bâtiment permettant 
de rassembler vestiaires, locaux techniques et de stockage, et lieu de rencontre.  

Le projet d’aménagement, dont le maître d’ouvrage est la Mairie des Contamines-Montjoie, prévoit 
l’installation d’une construction à vocation d’équipement public dédié aux associations sportives. 

Le site retenu pour la mise en œuvre de cette construction est situé en zone naturelle dédiée aux aires 
sportives et de loisirs de plein air (Nt) du PLU, dont le règlement associé ne permet pas, en l’état, la 
réalisation de ce projet d’aménagement. 

 

Localisation  

Le projet d’aménagement porte sur des parcelles de propriété communale, d’une surface totale 
d’environ 1450 m². 

Il est localisé dans le vallon de La Gorge, au Sud du Chef-lieu de la commune, au lieu-dit « Le Praz », à 
proximité immédiate du secteur de loisirs du Pontet. 

Il se situe en bordure du stade de football et de la piste de ski de fond existants.  

Il est accessible à pied par le chemin du Praz, été comme hiver. Un accès véhicules autorisés est 
également possible par ce même chemin. 

Un parking existe en bordure de la Route de Notre Dame de la Gorge (RD 902). 
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Carte de situation 

 

Localisation du secteur de projet, de son accès et du parking 

 



Les Contamines-Montjoie – Modification n°2 du PLU – Note de présentation  13 

Caractéristiques paysagères et usage du site 

Il s’agit d’un espace en partie enherbé, et en partie en stabilisé, situé en bordure du stade de football. 

Deux constructions sont présentes à proximité. L’une est une construction à vocation agricole, et 
l’autre, ancienne ferme, a été rénovée et transformée en hébergement touristique (gîte de groupe).  

Le chemin d’accès est un chemin piéton en stabilisé, qui peut être utilisé par les véhicules autorisés 
(largeur suffisante et matériau adapté). 

 

La construction projetée viendra s’implanter en cohérence avec les caractéristiques paysagères du 
secteur, en lien avec les deux constructions existantes. 

 

Le projet 

Le projet prévoit la réalisation d’une construction située entre le chemin d’accès aux constructions 
existantes, et le stade de football.  

Cette construction, d’une emprise au sol maximale de 80 m², et d’une hauteur maximale de 5 m, 
répondra aux besoins suivants :  

- Un vestiaire sanitaire hommes ;  

- Un vestiaire sanitaire femmes ;  

- Un atelier ski + accueil ;  

- Un local de rangement pour le football ;  

- Un local technique.  

Chacun de ces espaces disposera d’un accès vers l’extérieur. 

Le projet retenu par la commune est une construction constituée de plusieurs « blocs », permettant 
chacun d’abriter un élément de programme, et recouverts d’une toiture qui s’efface au maximum afin 
de proposer d'une manière extrêmement simple, des locaux fermés mais également des ambiances 
extérieures couvertes permettant d'ouvrir le champ des activités et lieux d'échanges. 

La construction pourra se raccorder au dispositif d’assainissement non collectif existant à proximité et 
lié aux fermes avoisinantes, qui est suffisamment dimensionné. 
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L’accès sera possible à pied pour les usagers, depuis le parking du Pontet, et ponctuellement ouvert 
aux véhicules motorisés, pour les véhicules autorisés, notamment en cas de manifestation ou d’apport 
de matériel. 

La faible volumétrie de la construction, et sa localisation à proximité de la construction existante, 
permettent de limiter fortement son impact dans le site concerné. 

 

Projet envisagé à terme (source ANY Architectes). 

 

Projet envisagé à terme (source ANY Architectes). 

 

Afin de permettre la réalisation de ce projet d’intérêt pour le bon fonctionnement des activités 
sportives sur la commune, il est nécessaire de faire évoluer le dispositif réglementaire en vigueur sur 
le secteur concerné.  

En effet, le dispositif règlementaire actuel ne permet pas la mise en œuvre du projet, le secteur 
concerné étant classé en zone Nt (naturelle) du PLU. 
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Situation géographique Règlement graphique en vigueur 

 

 

 

Il est ainsi proposé la création d’un STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées), pour 
permettre l’implantation de la construction. 

Le périmètre du STECAL sera limité au secteur concerné par la construction, et permettra :  

- La réalisation d’une construction maximum, à sous-destination d’équipement sportif, pour une 
surface de plancher maximale de 80 m², et d’une hauteur limitée à 5 m. 

Ce STECAL revêt un caractère exceptionnel, motivé par l’intérêt et les besoins en termes 
d’équipements publics, en vue de la réponse aux besoins sur la commune.  

Au regard des dispositions règlementaires en vigueur, la mise en place de ce dispositif règlementaire 
au sein du PLU nécessite un avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites (CDNPS), ainsi que de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers. 

En effet, L’ensemble du territoire communal est soumis à la loi montagne. Les grands principes de loi 
montagne s’articulent autour des objectifs de protection des caractéristiques et sensibilités 
particulières au milieu montagnard, et notamment, concernant plus spécifiquement le projet : 

- L’article L122-5 du Code de l’Urbanisme : 

« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du 
changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes, 
ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions, et de la réalisation 
d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. » 

- L’article L122-7 du Code de l’Urbanisme : 

« Les dispositions de l'article L.122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de cohérence 
territoriale ou le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation 
existante est compatible avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, 
pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ainsi qu'avec la protection contre 
les risques naturels. L'étude est soumise à l'avis de la commission départementale de la nature, 
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des paysages et des sites. Le plan local d'urbanisme ou la carte communale délimite alors les zones 
à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. […] ». 

 

➢ Concernant la nécessité de modifier le règlement graphique au lieu-dit « Les Echenaz » 

Le dispositif règlementaire du PLU doit être modifié dans ce secteur pour prendre en compte le 
jugement n°1800103 du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 2 juillet 2020. 

En effet, le classement en zone agricole protégée Ap a été annulé sur les parcelles 1225, 1768 et 1776, 
ce qui implique, pour ces parcelles, un retour au document d’urbanisme antérieurement en vigueur, à 
savoir le Plan d’Occupation des Sols, approuvé le 26 mai 1978. 

Sur ces parcelles, il s’agit donc de revenir à un classement UC (en partie) et NDt (en partie). Le 
règlement écrit correspondant est annexé au règlement écrit du PLU en vigueur. 

 

 

➢ Concernant l’évolution du règlement graphique dans le secteur au lieu-dit « Le Grand 

Plane » 

Dans ce secteur, situé au Nord du Chef-lieu, trois parcelles ont été identifiées au PLU en vigueur pour 
accueillir une opération d’hébergement touristique. Le classement en zone UH affirme la vocation 
d’hébergement hôtelier et touristique.  
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Localisation du secteur concerné au règlement graphique. 

Ce secteur est inscrit au sein d’un environnement bâti entièrement constitué d’habitat, peu cohérent 
avec l’installation d’un projet d’hébergement touristique. Par ailleurs, ces parcelles n’ont pas fait 
l’objet d’une volonté de projet touristique depuis l’approbation du PLU.  

Il convient donc de les reclasser en secteur UB, comme le reste des parcelles alentours, permettant 
une plus large possibilité de projets. Un potentiel d’environ 10 à 15 logements est envisageable, ne 
remettant pas en cause les grands équilibres du PLU. 

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un emplacement réservé 

Un emplacement réservé est nécessaire pour garantir la réalisation et le maintien d’un cheminement 
dédié aux modes de déplacement doux, dans le secteur au lieu-dit « Le Grand Plane ». 

Il est positionné en bordure de la parcelle 2806, support d’un accès.  
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Localisation du secteur concerné au règlement graphique. 
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2. LES INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES 
Les incidences présentées sont seulement celles issues de l’objet de la modification, et en aucun cas 
des dispositions du PLU en vigueur antérieurement validées et en vigueur aujourd’hui.  

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Signal » 

En matière de biodiversité et dynamique écologique :  

Le secteur de projet n’est ni concerné par une zone Natura 2000, ni par la réserve naturelle nationale 
présente sur le territoire communal. 

 

 

Au sein de la trame verte et bleue du SRADDET, le secteur est identifié en partie en tant qu’espace 
perméable relais surfacique de la trame verte et bleue, et pour une petite partie de la construction, en 
réservoir de biodiversité.  
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Le secteur de projet est concerné par la ZNIEFF de type 2 « Beaufortain », et la ZNEIFF de type 1 
« Massif du Joly ». 

 

 

Aucune zone humide n’est recensée à proximité du site.  

En matière de fonctionnalité écologique, le secteur de projet n’est pas situé au sein ou à proximité d’un 
corridor ou d’une continuité écologique recensée.  

Cependant, au regard des caractéristiques du projet, constituant en la rénovation de la construction 
exisante, et sa très légère extension (en termes de surface de plancher), sans augmentation de 
l’emprise au sol, l’enjeu en matière de biodiversité et dynamique écologique est très faible. 

En matière de paysage :  

Le secteur de projet est caractérisé par la présence de deux constructions, implantées au sein d’un 
espace naturel.  



Les Contamines-Montjoie – Modification n°2 du PLU – Note de présentation  21 

La première construction, objet de la modification, est le bâtiment qui abrite le restaurant d’altitude, 
ainsi que les services complémentaires associés : magasin de ski, poste de secours, et espace pour le 
personnel des remontées mécaniques.  

L’autre construction abrite la gare d’arrivée de la télécabine du Signal. 

Les deux constructions sont reliées par une passerelle. Cependant, ils gardent leur indépendance dans 
le fonctionnement et la gestion. 

 

La mise en place du STECAL a une incidence positive, afin de permettre un projet d’extension limitée, 
dans le cadre d’une rénovation énergétique de la construction, qui permettra également une 
rénovation architecturale, tenue de respecter les principes d’insertion dans le site et le grand paysage.  

Les abords de la construction ne seront pas impactés par les dispositions du STECAL. 

 

En matière d’eau :  

Les sanitaires seront raccordés au réseau d’eau potable et au réseau d’eaux usées, existants et 
suffisamment dimensionnés. 

La gestion des eaux pluviales sera réalisée à l’échelle du projet. 

 

En matière de sols et sous-sol :  

Le projet n’a pas d’incidence notable, car aucune construction nouvelle n’est prévue, et l’extension 
limitée ne générera pas d’emprise au sol.  
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En matière d’air 

Le projet n’a pas d’incidence notable à l’échelle de la commune, les activités et usages au sein de la 
construction étant inchangés. 

 

En matière d’énergie :  

Le projet n’a pas d’incidence notable à l’échelle de la commune. La construction sera raccordée au 
réseau électrique, suffisamment dimensionné à ce jour, et les activités et usages au sein de la 
construction étant inchangés. 

 

En matière de risques : 

Le Plan de Prévention des Risques naturels ne concerne pas le secteur de projet. 

La construction est située en limite d’une zone d’aléa glissement de terrain de niveau moyen. Le projet 
n’impliquant aucune emprise au sol supplémentaire, il n’y a pas d’incidence notable sur cette question. 

 

Situation de la construction sur la carte des aléas. 

Le secteur n’est pas soumis à un risque technologique. 
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➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Praz » 

En matière de biodiversité et dynamique écologique :  

Le secteur de projet est à proximité de la limite de la réserve naturelle nationale, ainis que de la zone 
Natura 2000 (qui, à proximité du site, ont la même limite).  

 

Au sein de la trame verte et bleue du SRADDET, le secteur est identifié en tant qu’espace perméable 
relais surfacique de la trame verte et bleue.  

 

 

Le secteur de projet est concerné par la ZNIEFF de type 2 « Massif du Mont-Blanc et ses annexes », et 
la ZNEIFF de type 1 « Partie forestière de la réserve naturelle des Contamines-Montjoie » qui couvre 
les versants boisés Est et Ouest de la commune. 
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Une zone humide est recensée à proximité du site. Elle correspond au lac de la base de loisirs. Le site 
du projet est séparé de cette zone humide par le Nant des Grassenières. De ce fait, le secteur de projet 
n’est pas en lien direct avec le fonctionnement de la zone humide. 

 

 

En matière de fonctionnalité écologique, le secteur de projet n’est pas situé au sein ou à proximité 
d’un corridor ou d’une continuité écologique recensée.  

Le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur les milieux naturels et la 
fonctionnalité écologique : 

- Concernant la dynamique écologique : le secteur de projet est situé à l’écart des principaux 
passages de la faune sauvage. Il est par ailleurs situé au cœur d’un espace déjà fréquenté par 
le public (site du terrain de football en période estivale, et domaine skiable nordique l’hiver).  
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- Concernant les milieux naturels : l’installation de la construction n’implique pas de destruction 
du milieu naturel dans lequel elle s’insère, ni aucun terrassement. De plus, le projet envisagé 
est réversible. 

 

En matière de paysage :  

Il s’agit d’un espace en partie enherbé, et en partie en stabilisé, situé en bordure du stade de football. 

Deux constructions sont présentes à proximité. L’une est une construction à vocation agricole (qui 
n’est plus en activité), et l’autre, ancienne ferme, a été rénovée et transformée en hébergement 
touristique (gîte de groupe).  

Le chemin d’accès est un chemin piéton en stabilisé, qui peut être utilisé par les véhicules autorisés 
(largeur suffisante et matériau adapté). 

 

Vue aérienne du site du projet 

La construction projetée viendra s’implanter en cohérence avec les caractéristiques paysagères du 
secteur, en lien avec les deux constructions existantes. 

Le projet prend en compte les enjeux paysagers : 

₋ Une seule construction est envisagée. Elle est limitée aux stricts besoins en termes d’emprise et 
de hauteur. 

₋ Le parti architectural retenu, avec une construction scindée en plusieurs « blocs », permet de 
maintenir la percée visuelle pour la construction existante située à l’arrière du site du projet.  

₋ La construction privilégiera dans la mesure du possible les matériaux naturels, d’aspect brut et 
une colorimétrie neutre, en faveur de leur discrétion et leur intégration paysagère : usage du bois 
et du polycarbonate transparent, pour ouvrir au maximum les perspectives dans toutes les 
directions, et de garder une vue vers les montagnes et le ciel. 

₋ Le paysage constituant les alentours du site sera conservé et non remanié. L’architecture retenue, 
très simple, permet de faire écho eux deux constructions existantes voisines. 

₋ L’aménagement dans le cadre d’un projet d’ensemble cohérent et la simplicité des 
aménagements, et l’emploi de matériaux perméables s’ils étaient nécessaires (par exemple pour 
les cheminements d’accès) permettront de préserver l’ambiance naturelle du lieu. 
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En matière d’eau :  

Les sanitaires seront raccordés au réseau d’eau potable et au réseau d’eaux usées, existants et 
suffisamment dimensionnés. 

La gestion des eaux pluviales sera réalisée à l’échelle du projet. 

 

En matière de sols et sous-sol :  

Le projet n’a pas d’incidence notable. L’espace n’est pas utilisé par l’activité agricole, et l’emprise au 
sol de la construction est très limitée. 

 

En matière d’air 

Le projet n’a pas d’incidence notable à l’échelle de la commune. 

 

En matière d’énergie :  

Le projet n’a pas d’incidence notable à l’échelle de la commune. La construction sera raccordée au 
réseau électrique, suffisamment dimensionné à ce jour. 

 

En matière de risques : 

Le Plan de Prévention des Risques naturels classe le secteur de projet en zone non concernée par un 
risque naturel. Le projet n’a donc pas d’incidence notable sur cette question.  

 

Le secteur de projet n’est pas concerné par un enjeu de risque technologique.  

 

En matière de bruit : 
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Le projet n’a pas d’incidence notable sur cette question, au vu de sa faible importance. 

 

En matière de déchets : 

Le projet n’a pas d’incidence notable sur cette question, au vu de sa faible importance. 
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➢ Concernant les autres évolutions 

Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et sous-

sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand paysage Paysage bâti 
Quantité et 
qualité de la 

ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

Modification 
du règlement 
graphique au 
lieu-dit « Les 
Echenaz ».  

Prendre en 
compte le 
jugement du 
Tribunal 
Administratif qui 
annule le 
classement des 
parcelles 
concernées en 
zone agricole. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification n’a 
pour effet que de 
prendre en 
compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification 
n’a pour effet 
que de prendre 
en compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification n’a 
pour effet que 
de prendre en 
compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification 
n’a pour effet 
que de prendre 
en compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification 
n’a pour effet 
que de prendre 
en compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas 
d’incidence 
notable, la 
modificatio
n n’a pour 
effet que 
de prendre 
en compte 
ce 
jugement 
déjà 
effectif. 

Pas 
d’incidence 
notable, la 
modification 
n’a pour 
effet que de 
prendre en 
compte ce 
jugement 
déjà effectif. 

Modification 
du règlement 
graphique au 
lieu-dit « Le 
Grand Plane » 

Modifier le 
classement de la 
zone UH vers la 
zone UB. 

Pas d’incidence 
notable 

Pas d’incidence 
notable 

Pas d’incidence 
notable 

Pas d’incidence 
notable 

Pas d’incidence 
notable, les 
capacités 
d’accueil 
globales du PLU 
ne sont pas 
remises en 
cause. 

Pas 
d’incidence 
notable, les 
capacités 
d’accueil 
globales du 
PLU ne 
sont pas 
remises en 
cause. 

Pas 
d’incidence 
notable 
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Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et sous-

sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand paysage Paysage bâti 
Quantité et 
qualité de la 

ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

Modification 
du règlement 
graphique 
pour inscrire 
un 
emplacement 
réservé. 

Inscrire un ER 
pour 
cheminement 
piéton au lieu-dit 
« Le Grand 
Plane. » 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

 

Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 

Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet de 
serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologi-

ques 

Modification du 
règlement 
graphique au 
lieu-dit « Les 
Echenaz ».  

Prendre en 
compte le 
jugement du 
Tribunal 
Administratif qui 
annule le 
classement des 
parcelles 
concernées en 
zone agricole. 

Pas 
d’incidence 
notable, la 
modificatio
n n’a pour 
effet que 
de prendre 
en compte 
ce 
jugement 
déjà 
effectif. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification n’a 
pour effet que 
de prendre en 
compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification n’a 
pour effet que 
de prendre en 
compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas 
d’incidence 
notable, la 
modification 
n’a pour effet 
que de 
prendre en 
compte ce 
jugement déjà 
effectif. 

Pas 
d’incidence 
notable, la 
modification 
n’a pour 
effet que de 
prendre en 
compte ce 
jugement 
déjà effectif. 

Pas 
d’incidence 
notable, la 
modification 
n’a pour 
effet que de 
prendre en 
compte ce 
jugement 
déjà effectif. 

Pas d’incidence 
notable, la 
modification n’a 
pour effet que de 
prendre en 
compte ce 
jugement déjà 
effectif. 
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Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 

Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet de 
serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologi-

ques 

Modification du 
règlement 
graphique au 
lieu-dit « Le 
Grand Plane » 

Modifier le 
classement de la 
zone UH vers la 
zone UB. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable, les 
capacités 
d’accueil 
globales du PLU 
ne sont pas 
remises en 
cause. 

Pas d’incidence 
notable, les 
capacités 
d’accueil 
globales du PLU 
ne sont pas 
remises en 
cause. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable, les 
capacités 
d’accueil globales 
du PLU ne sont 
pas remises en 
cause. 

Modification du 
règlement 
graphique pour 
inscrire un 
emplacement 
réservé. 

Inscrire un ER 
pour 
cheminement 
piéton au lieu-dit 
« Le Grand 
Plane. » 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

 

Au regard de l’analyse développée ci-avant, le projet de modification n°2 du PLU des Contamines-Montjoie n’est pas susceptible d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement. 
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3. LA PROCÉDURE DE MODIFICATION  
Conformément à l’article L.153-36 du Code de l'Urbanisme, la procédure de modification apparaît 
justifiée car elle : 

- ne change pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables, 

- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, et ne met pas en place une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance,  

- n'ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 
de l'établissement public de coopération intercommunal compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

Le choix de la procédure de modification du PLU apparaît donc justifié. 

La présente modification est dite "de droit commun". Elle est régie par les articles L.153.36 à L.153.44 
du Code de l'Urbanisme : 

Article L153-36  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation 
ou le programme d'orientations et d'actions.  

Article L153-41  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

- 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

- 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

- 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

- 4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

La présente notice explicative, qui expose le projet et les changements qui seront apportés au PLU, est 
transmise aux Personnes Publiques Associées (PPA) à la démarche mentionnée aux articles L132-7 et 
L132-9 du Code de l'Urbanisme. 

La mise en œuvre d'une modification est également soumise au respect des modalités d'enquête 
publique telles que définies par les articles L123-1 et suivants du Code de l'environnement.  

Les observations susceptibles d’être émises par ces personnes ainsi informées sont alors jointes au 
dossier d’enquête publique. 

Au terme de l'enquête publique, qui dure au minimum 1 mois, le commissaire enquêteur rend son 
rapport et ses conclusions motivées. 

Après modifications éventuelles du projet suite aux remarques formulées par les PPA et lors de 
l'enquête publique, le Conseil Municipal approuve la modification du PLU.  
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LE CONTENU DE LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

 

1. LES ADAPTATIONS À APPORTER AU RÈGLEMENT ECRIT DU 
PLU 
➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Signal » 

Un STECAL N°14 est introduit. 

Art. N 1 – Destinations et sous -destinations autorisées   

[…] 

Dans le STECAL N°14 : 

Sont autorisés, à condition d’être nécessaires aux destinations et sous-destinations existantes au 
sein de la construction concernée : 

- L’aménagement, l’adaptation, les travaux d’entretien et de réparation de la construction 

existante ; 

- La réhabilitation de la construction existante, 

- La création de surface de plancher supplémentaire à l’intérieur de la construction existante, 

dans la limite 5% de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU, et 78 m² 

de surface de plancher, à condition de ne pas dépasser l’emprise au sol et la hauteur 

existantes. 

[…] 

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Praz » 

Un STECAL N°15 est introduit. 
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Art. N 1 – Destinations et sous -destinations autorisées   

[…] 

Dans le STECAL N°15 : 

Est autorisée la réalisation d’une seule construction, à conditions : 

- D’être à sous-destination d’équipement sportif,  

- De ne pas excéder 80 m² de surface de plancher, 

- Que la hauteur ne dépasse pas 5 m,  

- De bénéficier d’une desserte suffisante par les réseaux et la voirie,  

- D’une bonne intégration dans le site.  

 

Art N 4.2. Hauteur minimale, maximale des constructions existantes ou 
nouvelles 

[…] 

Elle est limitée à : 

En zones Hauteur absolue 

Dans toutes les zones et en STECAL, 
excepté en zone Ne et dans le 
STECAL n°15   
 

La hauteur des constructions existantes en cas 
d’aménagement, d’adaptation, de travaux 
d’entretien, de réparation des constructions 
existantes ou de changement de destination des 
bâtiments identifiés au règlement graphique 

4.50m pour les locaux techniques des administrations 
publiques et assimilés liés ou nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou assimilés sauf 
si leurs caractéristiques techniques imposent de 
dépasser la hauteur fixée  

[…]  
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2. LES ADAPTATIONS À APPORTER AU RÈGLEMENT 
GRAPHIQUE DU PLU 

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Signal » 

 

 
PLU avant modification n°2 

 
PLU après modification n°2 

Se reporter sur le plan 4-3. 

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au 

lieu-dit « Le Praz » 

 
PLU avant modification n°2 

 
PLU après modification n°2 

Se reporter sur le plan 4-2. 
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➢ Concernant la nécessité de modifier le règlement graphique au lieu-dit « Les Echenaz » 

 
PLU avant modification n°2 

 
PLU après modification n°2 

Se reporter sur le plan 4-1. 

 

➢ Concernant l’évolution du règlement graphique dans le secteur au lieu-dit « Le Grand 

Plane » 

 
PLU avant modification n°2 

 
PLU après modification n°2 

Se reporter sur le plan 4-1. 

 

 

 

 



Les Contamines-Montjoie – Modification n°2 du PLU – Note de présentation  36 

➢ Concernant un emplacement réservé à inscrire 

 

PLU avant modification n°2  

PLU après modification n°2 

Se reporter sur le plan 4-1. 
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3. LES ADAPTATIONS À APPORTER AUX ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION DU PLU 

 

➢ Concernant la nécessité d’inscrire un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitée au lieu-dit « Le Praz » 

Une orientation d’aménagement et de programmation est ajoutée. 

 

OAP « LE PRAZ » 
 

LE SITE 
Le projet d’aménagement est localisé dans le vallon de La Gorge, au Sud du Chef-lieu de la commune, au lieu-dit « Le Praz », à proximité immédiate du secteur 
de loisirs du Pontet. 

Il se situe en bordure du stade de football et de la piste de ski de fond existants.  

Il est accessible à pied par le chemin du Praz, été comme hiver. Un accès véhicules autorisés est également possible par ce même chemin. 

Un parking existe en bordure de la Route de Notre Dame de la Gorge (RD 902). 

Il s’agit d’un espace en partie enherbé, et en partie en stabilisé, situé en bordure du stade de football. 

Deux constructions sont présentes à proximité. L’une est une construction à vocation agricole, et l’autre, ancienne ferme, a été rénovée et transformée en 
hébergement touristique (gîte de groupe).  

Le chemin d’accès est un chemin piéton en stabilisé, qui peut être utilisé par les véhicules autorisés (largeur suffisante et matériau adapté). 
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LES OBJECTIFS D’AMENAGEMENT 
 

Les objectifs d’aménagement 

Permettre aux associations sportives de ski de fond et de football présentes dont l’activité se déroule au lieu-dit « Le Praz », de disposer d’un équipement 
adapté à leurs besoins de fonctionnement.  

Mettre en œuvre un équipement unique répondant à l’ensemble des besoins de fonctionnement. 

Contribuer à la mise en valeur de ce secteur de sports et loisirs de la commune, en conciliant préservation du cadre paysager et aménagements limités et 
correctement dimensionnés. 

Promouvoir la réalisation d’un projet architectural de qualité pour la construction à édifier, s’appuyant et valorisant les caractéristiques paysagères, 
environnementales et topographiques du site, et s’inspirant de l’architecture montagnarde de la commune. 

Organiser et sécuriser les dessertes du site, par la mise en œuvre de solutions fonctionnelles adaptées au fonctionnement et aux caractéristiques du secteur. 
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LES PRINCIPES D’AMENAGEMENT 
 

Accès et desserte motorisés 

L’accès à l’équipement ne doit être possible que pour les modes actifs (piétons / cycles). 

Une desserte automobile limitée aux besoins de fonctionnement de la construction peut être mise en place, pour les véhicules autorisés. 

 

Accès et desserte "modes actifs" 

L’accès à la construction doit se faire via le chemin piéton existant en stabilisé. 

 

Espaces publics 

La simplicité des aménagements doit être la règle.  

En cas de plantations, si elles sont nécessaires, elles doivent être d’essences locales et contribuer à la biodiversité. 

Les clôtures ne sont pas encouragées.  

L’éclairage doit être raisonné, avec coupures nocturnes. Il doit être limité et orienté de manière à ne pas porter de gène aux réservoirs de biodiversité.  

 

Architecture et qualité des constructions 

La construction doit s’inscrire dans la typologie locale traditionnelle, propre aux constructions existantes dans le vallon de La Gorge. Les volumes doivent être 
simples et compacts, et permettre de générer des espaces ouverts abrités et des espaces fermés, maintenant une ouverture visuelle pour la construction située 
à l’arrière. 

Une simplicité doit être recherchée dans l’expression des façades, le choix des matériaux, mais aussi leur mise en œuvre. 

La construction doit être de forme allongée, permettant de limiter son impact visuel et d’éviter un volume massif. Elle doit être constitué de plusieurs petits blocs 
construits et reliés entre eux par la toiture, permettant de générer à la fois des locaux fermés et des espaces extérieurs couverts. 

Le choix des matériaux doit répondre à une volonté de légèreté et de discrétion. A ce titre, l’impact de la toiture doit être limité, par la mise en œuvre de matériaux 
transparents, permettant un apport de lumière naturelle tout en limitant l’impact visuel de la construction. Les façades doivent être en bois. 

Une attention particulière doit être apportée à la prise en compte des économies d’énergies, des énergies renouvelables, de la gestion des eaux pluviales et de 
l’éco construction (matériaux bio-sourcés), qui sont des préoccupations fortes de la commune.  

Les terrassements ne sont pas recommandés étant donné la topographie plate du secteur. 
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Programme de construction de l'opération 

L’opération doit permettre la réalisation d’une construction abritant un équipement d’intérêt collectif abritant un vestiaire sanitaire (homme et femme), un atelier 
dédié au ski (avec accueil), un local dédié au football, et un local technique. 
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PREAMBULE 

 

 

 

 

La commune des Contamines-Montjoie a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 9 novembre 2017. Une modification simplifiée n°1 a été 

approuvée le 30 mars 2023, une modification n°1 a été approuvée le 26 juin 2025, et une modification n°2 et n°3 sont en cours de procédure. 

En cohérence avec les orientations du PADD, la commune souhaite permettre la mise en œuvre d’un projet d’équipement public nécessaire au bon 

fonctionnement des associations sportives de la commune, qui sont très dynamiques, dans le cadre de sa politique de redynamisation du village et de 

la station sur les quatre saisons. 

Cette procédure nécessite de solliciter une dérogation au vu d’une étude réalisée et approuvée dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 

L. 122-7 du Code de l’Urbanisme, en tant qu’elle vise à autoriser une construction en discontinuité de l’urbanisation. 

La présente étude est destinée à justifier de la compatibilité de ce projet avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et 

forestières, avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel, ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels.  
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Rappel du contexte législatif 

L’ensemble du territoire communal est soumis à la loi montagne. Les grands 
principes de loi montagne s’articulent autour des objectifs de protection des 
caractéristiques et sensibilités particulières au milieu montagnard, et 
notamment, concernant plus spécifiquement le projet : 

₋ L’article L122-5 du Code de l’Urbanisme : 

« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations 
existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, 
de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes, 
ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces 
constructions, et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées. » 

₋ L’article L122-7 du Code de l’Urbanisme : 

« Les dispositions de l'article L.122-5 ne s'appliquent pas lorsque le 
schéma de cohérence territoriale ou le plan local d'urbanisme comporte 
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, qu'une 
urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation 
existante est compatible avec le respect des objectifs de protection 
des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la  
préservation des paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel prévus aux articles L. 122 -9 et L . 122-10 ainsi 
qu'avec la protection contre les risques naturels . L'étude est soumise 
à l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites. Le plan local d'urbanisme ou la carte communale délimite alors 
les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. 
[…] 

Objet de la consultation 

Cette demande s’inscrit dans le cadre de la modification n°2 du plan local 
d’urbanisme des Contamines-Montjoie, qui prévoit l’inscription d’un Secteur 
de Taille et de Capacités d’Accueil Limitées (STECAL) pour permettre la 
réalisation du projet d’équipement public.  

L’avis de la Commission Départementale de la Nature des Sites et des 
Paysages est sollicité dans le cadre de la dérogation prévue à l’article 
L.122-7 du Code de l’Urbanisme, pour l’édification en discontinuité de 
l’urbanisation existante d’une construction nécessaires au projet. 
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1.CONTEXTE GENERAL ET REGLEMENTAIRE

Intérêt du projet dans le contexte local 

La commune des Contamines-Montjoie dispose de plusieurs associations 
sportives qui contribuent au dynamisme de la commune.  

Certaines d’entre elles, comme les associations sportives de ski de fond ou 
de football, organisent leurs activités et entrainements dans le secteur au lieu-
dit « Le Praz », à proximité de la base de loisirs du Pontet. 

A ce titre, la commune souhaite permettre à ces associations de disposer d’un 
bâtiment permettant de rassembler vestiaires, locaux techniques et de 
stockage, et lieu de rencontre.  

Le projet d’aménagement, dont le maître d’ouvrage est la Mairie des 
Contamines-Montjoie, prévoit l’installation d’une construction à vocation 
d’équipement public dédié aux associations sportives. 

Le site retenu pour la mise en œuvre de cette construction est situé en zone 
naturelle dédiée aux aires sportives et de loisirs de plein air (Nt) du PLU, dont 
le règlement associé ne permet pas, en l’état, la réalisation de ce projet 
d’aménagement. 
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Contexte communal 

Le territoire communal dans son contexte général 

La commune des Contamines-Montjoie est située au cœur du Pays du Mont-

Blanc, entre le massif du Beaufortain à l’Ouest et celui du Mont-Blanc à l’Est. 

La commune est entièrement située en zone de montagne. 

Le territoire communal s’étend sur 8199 hectares, dont 5500 ha classés en 

réserve naturelle nationale. Son territoire s’étage de 900 m à son extrémité 

nord jusqu’à 3846 m au sommet de l’Aiguille de Tré la Tête en partie Est. 

Le chef-lieu est situé à une altitude moyenne de 1 150 m, accessible par la 

RD 902 (route de Notre-Dame de la Gorge), l’axe majeur du territoire qui 

dessert l’ensemble des espaces urbanisés en rive droite du Bon Nant et le 

relie à Saint-Gervais et à la vallée de l’Arve. 

Le territoire des Contamines Montjoie est limitrophe des communes de 

Megève et Saint-Gervais en Haute-Savoie, Hauteluce, Beaufort, Bourg-Saint-

Maurice en Savoie et Courmayeur en Italie. 

La population communale est estimée à 1083 habitants (recensement 2022). 

La commune connait des fluctuations démographiques, avec gains et pertes 

d’habitants selon les périodes. Sur la dernière période, une perte d’habitants 

est constatée, portée par un solde migratoire négatif. 

Le territoire auquel appartient les Contamines-Montjoie s’organise à l’échelle 

de la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc, ainsi que du 

Syndicat Mixte Mont-Blanc Arve Giffre, créé pour l'élaboration du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) du même nom. 

 

Caractéristiques spatiales et paysagères de la commune 

La commune des Contamines-Montjoie couvre une vallée alpine au cœur des 

massifs emblématiques du Mont Blanc et du Mont Joly. Les paysages 

naturels et les paysages ruraux-patrimoniaux dominent. Des sites (Site classé 

du Massif du Mont Blanc et Site inscrit du col du bonhomme et de ses abords) 

reconnaissent la qualité et le caractère remarquable voire exceptionnel des 

paysages sur la quasi-totalité de la commune. Compte-tenu de son inscription 

dans le massif du Mont-Blanc, la commune bénéficie d’une forte 

reconnaissance sociale, traduite notamment par la riche iconographie 

produite depuis le 19e s. 

La commune s’étage de 990m à 3 880m, avec des versants pentus et un fond 

de vallée très étroit, de petite échelle, où s’écoule le Bon Nant. Les 

implantations humaines (prairies et occupations bâties) sont essentiellement 

concentrées dans l’unité du val qui offre des pentes accueillantes. 

L’étagement de la végétation selon l’altitude est lisible dans le paysage (forêt 

entre 1100 et 1800m, puis pelouses et alpages, puis sommets). 
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Le paysage communal 

Le val du Bon Nant est cadré par les versants boisés surmontés de roches, 
alpages et sommets qui attirent les regards. Ce contexte géographique, 
géomorphologique et paysager génère : 
₋ Des pentes relativement douces dans l’entité « val » qui ouvrent des vues 

remarquables sur le grand paysage, les massifs et sommets 

₋ Des fronts visuels forestiers ou topographiques relativement proches, qui 

confèrent au val une échelle plutôt petite 

₋ Des lignes de crête qui cadrent le territoire communal. 

Divers types de perceptions visuelles sont identifiées selon la situation sur la 
commune : 
₋ Des vues plongeantes exceptionnelles depuis les crêtes et sommets 

environnants. Des perceptions réservées aux randonneurs/skieurs... 

₋ Des vues dominantes remarquables sur le val depuis les premières 

pentes des versants 

₋ Des ouvertures visuelles remarquables depuis le val vers les sommets 

environnants (vues dominées), vers les premières pentes agricoles et 

boisées (fronts visuels) et vers les ensembles bâtis. 

₋ Des points d’appel du regard formé par le bâti : l'église du chef-lieu 

notamment 

 

 

La biodiversité  

La commune des Contamines-Montjoies est concernée par de nombreux 
enjeux, surtout concernant le patrimoine naturel. 

Les enjeux liés aux milieux naturels sont retranscrits au travers de nombreux 
périmètres de protection, de gestion et d’inventaires abritant de nombreux 
habitats et espèces remarquables. 

La Réserve Naturelle Nationale est le périmètre réglementaire le plus restictif 
sur le territoire car abritant des espèces et habitats remarquables au niveau 
national liés au milieu alpin. La patrimonialité de ces secteurs est de plus 
accentuée par la présence d’un site Natura 2000 dont le périmètre est 
superposé au périmètre de la réserve. Ce secteur localisé à l’est du terrtoire 
est donc celui proposant le plus d’enjeux concernant le patrimoine naturel sur 
la commune. Cet enjeu a été considéré comme très fort sur le territoire. 

D’autres périmètres sont recensés sur le territoire et sont particulièrement 
sensibles : il s’agit des périmètres de zones humides. Ces milieux sont de 
plus en plus rares sur le territoire national, ils sont donc protégés 
règlementairement. Ces nombreux périmètres sont identifiés en grand 
nombre sur la commune et peuvent abriter une faune et une flore particulière 
liées aux habitats humides. Sur le territoire des Contamines-Monjoies, ce 
constat est d’autant plus vrai que certaines zones humides sont également 
des tourbières, milieux très sensibles abritant notamment des espèces 
floristiques strictement inféodées à ces milieux et donc très rares. Il s’agit d’un 
enjeu fort sur la commune.  

Plus au nord, deux secteurs de pelouses sèches sont identifiés sur le 
territoire. Comme les zones humides, ces périmètres abritent des espèces 
spécifiques à ces milieux et donc rares. Cependant, ils ne sont pas 
réglementaires et donc l’enjeu a été considéré comme modéré sur le territoire. 

Enfin, des périmètres d’inventaires sont également présents sur le territoire, 
identifiant des grands ensembles abritant des espèces patrimoniales au 
niveau régional (ZNIEFF de type 1). Au sein de ces périmètres, des secteurs 
favorables et sensibles pour plusieurs espèces en particulier ont été identifiés 
au nord-ouest de la commune (Tetra-Lyre, Chamois, Lagopèdes, Petit-
Apollon, Lézard vivipare). Un enjeux modéré a également été défini pour ces 
secteurs. 
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Enfin, les ZNIEFF de type 2, grands ensembles identifiés sur plusieurs 
communes, sont également présents aux Contamines-Montjoie. Leur intérêt 
principal est de préserver les fonctionnalités écologiques d’un grand secteur 
en identifiant les milieux les moins anthropisés et donc perméables aux 
déplacements. En tant que tel, l’enjeu a été considéré faible sur la commune. 

 

Cartographie des enjeux environnementaux élaborée dans le cadre du PLU. 

 

NATURA 2000 

Sur la commune se trouve le site Natura 2000 "FR8201698 – Contamines 
Montjoie - Miage - Tré la Tête". 

Ce site concerne 67.71 % du territoire communal des Contamines-Montjoie. 
Le SIC (statut qui précède celui de Zone Spéciale de Conservation (ZCS)) est 
calqué sur le périmètre de la Réserve Naturelle des Contamines Montjoie. 

 

RESERVE NATURELLE NATIONALE 

Les réserves naturelles s’appliquent à des territoires dont la faune, la flore, 
les sols, l’hydrologie, les ressources minérales, fossiles et les habitats 
naturels présentent des sensibilités particulières. 

La Réserve Naturelle des Contamines-Montjoie (RN038) d’une surface de 5 
537 hectares couvre 67.71% du territoire communal des Contamines. Elle a 
été créée en 1979 afin de maintenir un certain équilibre entre la nature et le 
développement touristique. 

Elle s’étend de 1 100 à 3 890 mètres d’altitude. L’étagement allié à une grande 
diversité de milieux répartis tantôt sur la silice (massif cristallin du Mont-
Blanc), tantôt sur le calcaire (reliefs schisteux du Beaufortain) a favorisé la 
diversité des milieux : glaciers, lacs et torrents, combes à neige, tourbières 
d’altitude, marécages, pelouses subalpines et alpines, landes, éboulis, 
aulnaies, forêts, prairies et mégaphorbiaie. La flore et la faune y sont 
particulièrement riches, en diversité et en espèces rares (flore : Androsaces 
et Saxifrages ; faune : Bouquetin, Tétras lyre, Lagopède, rapaces et 
passereaux d’altitude…). 

L’eau est omniprésente : sources, lacs d’altitude, torrents et ruisseaux, eaux 
des tourbières, mais aussi neige, névés et glaciers. 

L’intégralité de la Réserve Naturelle a été proposée comme Site d’Intérêt 
Communautaire en décembre 1998 (réglementation européenne « site 
Natura 2000 »). 

 

ZNIEFF DE TYPES 1 ET/OU 2 

Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) 
sont des inventaires scientifiques cartographiés des richesses écologiques, 
faunistiques et floristiques du territoire national. 

L'existence d'une ZNIEFF n'est pas en elle-même une protection 
réglementaire. Cependant la présence d'une ZNIEFF est révélatrice d'un 
intérêt biologique, et constitue un indice à prendre en compte au regard des 
différentes dispositions sur la protection des milieux naturels. 
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Des ZNIEFF de type 1 (qui concernent des secteurs de superficie limitée qui 
se caractérisent par la présence d’espèces rares ou menacées) sont 
recensées sur le territoire communal : Massif du Joly, Partie forestière de la 
réserve naturelle des Contamines-Montjoie, Tourbières de Plan Jovet. 

Des ZNIEFF de type 2 (ensembles géographiques généralement importants, 
incluant souvent plusieurs ZNIEFF de type I, et qui désignent un ensemble 
naturel étendu dont les équilibres généraux doivent être préservés) : 
Beaufortain, Massif du Mont Blanc et ses annexes. 
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INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

20 zones humides ont été recensées officiellement sur la commune, 
principalement sur le territoire de la réserve naturelle, pour une surface totale 
de 31.69 hectares. La zone humide ayant la plus grande surface est la 
tourbière de Plan Jovet (74ASTERSS0114) avec 11.54 hectares. 

L’inventaire n’est pas exhaustif et dans le cadre de l’état initial du PLU, le 
Conservatoire d’Espaces Naturels de Haute Savoie a transmis d’autres 
données complémentaires de zones humides, des zones humides « 
potentielles », qui n’ont pas fait l’objet de délimitation selon la méthodologie 
de l’arrêté du 24 juin 2008 mais de simples observations visuelles de la 
végétation. 112 entités sont ainsi rajoutées à la connaissance communale. 
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Les risques naturels 

La commune est couverte par un PPRn (Plan de Prévention des Risques 

naturels prévisibles), approuvé par arrêté préfectoral du 20/07/2016. 

Le secteur de projet n’est pas concerné par un risque naturel.  

 

Carte réglementaire du PPRn sur la partie Sud de la commune. 

 

Contexte réglementaire 
► Le SCOT Mont-Blanc Arve-Giffre 

Le territoire auquel appartient la commune des Contamines-Montjoie 

s’organise à l’échelle du Syndicat Mixte Mont-Blanc Arve Giffre, qui porte 

aujourd’hui le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du même nom. Ce 

document de planification intercommunale est en cours d’élaboration, 

prescrite le 16 décembre 2022. 

Les études sont en cours.  

 

Le Plan Local d’Urbanisme 

La commune des Contamines-Montjoie a approuvé son Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) par une délibération du Conseil Municipal en date du 9 
novembre 2017.  

Une modification simplifiée n°1 a été approuvée le 30 mars 2023. Une 
modification n°1 sera prochainement approuvée, et une modification n°2 a été 
engagée. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est 
construit à partir de 3 orientations qui se traduisent chacun en plusieurs 
objectifs :  
₋ 1ère orientation : Préserver et faire découvrir un cadre de nature 

exceptionnel au sein du massif du Mont Blanc, source de vie, de 

développement, d’attractivité, de bien-être et du bien-vivre.  

₋ 2ème orientation : Redynamiser le village et la station des Contamines-

Montjoie sur les 4 saisons en actionnant les leviers de l’habitat, de 

l’économie, du cadre de vie.  

₋ 3ème orientation : Répondre à la diversité des besoins de déplacements 

et de desserte en cul de sac du territoire.  

 

Le projet d’équipement public s’inscrit principalement dans l’orientation 
suivante du PADD :  

- II : « Redynamiser le village et la station des Contamines-

Montjoie sur les 4 saisons en actionnant les leviers de l’habitat, 

de l’économie, du cadre de vie ». 
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La mise en œuvre de ce projet nécessite de faire évoluer certaines 
dispositions réglementaires du PLU. A cette fin, une modification n°2 du 
PLU est initiée, faisant l’objet de la présente consultation. 
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2.LE SITE DU PROJET

 
► Localisation 

Le projet d’aménagement porte sur des parcelles de propriété communale, 
d’une surface totale d’environ 1450 m2. 

Il est localisé dans le vallon de La Gorge, au Sud du Chef-lieu de la commune, 
au lieu-dit « Le Praz », à proximité immédiate du secteur de loisirs du Pontet. 

Il se situe en bordure du stade de football et de la piste de ski de fond 
existants.  

Il est accessible à pied par le chemin du Praz, été comme hiver. Un accès 
véhicules autorisés est également possible par ce même chemin. 

Un parking existe en bordure de la Route de Notre Dame de la Gorge (RD 
902). 

 

 
Carte de situation 
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Localisation du secteur de projet, de son accès et du parking 

 

► Caractéristiques paysagères et usage du site 

Il s’agit d’un espace en partie enherbé, et en partie en stabilisé, situé en 
bordure du stade de football. 

Deux constructions sont présentes à proximité. L’une est une construction à 
vocation agricole, et l’autre, ancienne ferme, a été rénovée et transformée en 
hébergement touristique (gîte de groupe).  

Le chemin d’accès est un chemin piéton en stabilisé, qui peut être utilisé par 
les véhicules autorisés (largeur suffisante et matériau adapté). 
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Vues aériennes du site du projet 

La construction projetée viendra s’implanter en cohérence avec les 
caractéristiques paysagères du secteur, en lien avec les deux constructions 
existantes. 

 
► Biodiversité et dynamique écologique 

Le secteur de projet est à proximité de la limite de la réserve naturelle 
nationale, ainis que de la zone Natura 2000 (qui, à proximité du site, ont la 
même limite).  

 

 

Au sein de la trame verte et bleue du SRADDET, le secteur est identifié en 
tant qu’espace perméable relais surfacique de la trame verte et bleue.  
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Le secteur de projet est concerné par la ZNIEFF de type 2 « Massif du Mont-
Blanc et ses annexes », et la ZNEIFF de type 1 « Partie forestière de la 
réserve naturelle des Contamines-Montjoie » qui couvre les versants boisés 
Est et Ouest de la commune. 

 

 

Une zone humide est recensée à proximité du site. Elle correspond au lac de 
la base de loisirs. Le site du projet est séparé de cette zone humide par le 
Nant des Grassenières. De ce fait, le secteur de projet n’est pas en lien direct 
avec le fonctionnement de la zone humide. 
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En matière de fonctionnalité écologique, le secteur de projet n’est pas situé 
au sein ou à proximité d’un corridor ou d’une continuité écologique recensée.  

 
Agriculture 

Le secteur de projet ne fait l’objet d’aucun usage agricole (terre exploitée ou 
circulation agricole). 

Les parcelles ne sont pas identifiées au registre parcellaire graphique. 

Aucune ferme en activité n’est présente à proximité immédiate du secteur. 

 
Risques et nuisances 

Le Plan de Prévention des Risques naturels classe le secteur de projet en 
zone non concernée par un risque naturel. 

 

 
Conclusion 

Le site retenu pour le projet n’est pas situé dans un secteur présentant de 
forts enjeux environnementaux, ni d’enjeu spécifique en matière d’activité 
agricole. 
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3.LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UN EQUIPEMENT PUBLIC SUR LA COMMUNE DES 
CONTAMINES-MONTJOIE ET SA TRADUCTION DANS LE PLU 

Les enjeux d’aménagement 

Il s’agit de mettre en œuvre sur la commune des Contamines-Montjoie un 
projet de construction d’un équipement public destiné à répondre au besoin 
des associations sportives dont les activités prennent place à proximité de la 
base de loisirs du Pontet, dans le respect des sensibilités naturelles et 
paysagères du site.  

La commune des Contamines-Montjoie dispose d’associations sportives 
dynamiques, qui contribuent au dynamisme de la commune pour une vie à 
l’année.  

A ce titre, la commune souhaite améliorer les conditions de fonctionnement 
des associations sportives, notamment pour les activités de ski de fond, de 
saut à ski et de football, par la réalisation d’une construction répondant aux 
besoins de ces dernières, et en lien avec leurs sites de pratique sportive, au 
lieu-dit « Le Praz ».  

En effet, à ce jour, les sportifs locaux ou visiteurs ne disposent d’aucun 
bâtiment dédié leur permettant de se changer, de stocker du matériel, de 
s’abriter, ou encore de recevoir. 

Le projet consiste à mettre à disposition une construction polyvalente et 
fonctionnelle, de faibles dimensions regroupant vestiaires, locaux techniques 
et espace d’accueil.  

 

Les principes d’aménagement 

Le projet prévoit la réalisation d’une construction située entre le chemin 
d’accès aux constructions existantes, et le stade de football.  

Cette construction, d’une emprise au sol maximale de 80 m², et d’une hauteur 
maximale de 5 m, répondra aux besoins suivants :  
₋ Un vestiaire sanitaire hommes ;  

₋ Un vestiaire sanitaire femmes ;  

₋ Un atelier ski + accueil ;  

₋ Un local de rangement pour le football ;  

₋ Un local technique.  

Chacun de ces espaces disposera d’un accès vers l’extérieur. 
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Localisation envisagée de la construction. 

Le projet retenu par la commune est une construction constituée de plusieurs 
« blocs », permettant chacun d’abriter un élément de programme, et 
recouverts d’une toiture qui s’efface au maximum afin de proposer d'une 
manière extrêmement simple, des locaux fermés mais également des 
ambiances extérieures couvertes permettant d'ouvrir le champ des activités 
et lieux d'échanges. 

 

La construction pourra se raccorder au dispositif d’assainissement non 
collectif existant à proximité et lié aux fermes avoisinantes, qui est 
suffisamment dimensionné. 

L’accès sera possible à pied pour les usagers, depuis le parking du Pontet, et 
ponctuellement ouvert aux véhicules motorisés, pour les véhicules autorisés, 
notamment en cas de manifestation ou d’apport de matériel. 
 

La faible volumétrie de la construction, et sa localisation à proximité de la 

construction existante, permettent de limiter fortement son impact dans le site 

concerné. 
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 Principe architectural retenu (source ANY Architectes 

 

En matière d’architecture, il est envisagé une structure légère en ossature 

bois mais très bien isolée (paille) et recouverte d'un bardage bois en mélèze. 

Pour parfaire cette intégration et garder un contact permanent avec le 

paysage et les montagnes, la toiture est envisagée en polycarbonate 

transparent et ouvrir ainsi au maximum les perspectives dans toutes les 

directions. 

L’implantation du projet est également réfléchie : les différents morceaux qui 

le composent sont plus ou moins éloignés les uns des autres afin de 

hiérarchiser ces espaces interstitiels et ouvrir un maximum juste devant le 
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bâtiment voisin afin que ce dernier puisse garder une vue dégagée sur le 

paysage. 

 

 

 

Enfin, les matériaux utilisés seront au maximum biosourcés (paille, bois, fibre 

de bois).  

 
Projet envisagé à terme (source ANY Architectes). 

 
Projet envisagé à terme (source ANY Architectes). 
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Conclusions sur l’intérêt du projet 

Comme vu précédemment, le projet de construction à vocation d’équipement 
public dédié aux associations sportives sur la commune des Contamines-
Montjoie répond à un intérêt pour la commune en matière de réponse aux 
besoins des usagers des installations sportives à proximité, à savoir les 
pratiquants de ski de fond, de saut à ski, et de football. 

Le projet sera inscrit au sein d’un document d’urbanisme récent, et vertueux 
en matière de consommation d’espace. En effet, l’orientation du PADD des 
Contamines-Montjoie est de limiter le gisement constructible du PLU aux 
besoins fonciers générés par le développement résidentiel, économique et 
touristique, des services et des équipements projetés, au cours des 12 ans 
suivant l’approbation du document (9 novembre 2017), ceci afin de préserver 
les qualité paysagère et l’agriculture dans le fond de vallée.  

Le foncier à vocation résidentielle est fixé dans le PLU à 7,8 ha, au lieu de 
11,28 ha consommés au cours des 10 ans précédant l’approbation du PLU.  

L’objectif réalisé de modération de la consommation d’espaces pour la 
période 2018-2030 s’élève par conséquent à 31%. 

Par ailleurs, comme vu précédemment, l’ensemble de l’aménagement 
envisagé a un impact réduit sur le milieu dans lequel il s’insère dans la mesure 
où il s’agit d’un aménagement ne nécessitant pas de terrassement ni 
mouvement de terrain. En effet, il s’agit de mettre en œuvre une série de 
quelques massifs et longrines, afin d’avoir une base solide et peu invasive sur 
le terrain, tout en limitant les volumes de béton et d’acier. De plus, l’emprise 
de la construction projetée est limitée, et son implantation est proposée au 
sein d’un secteur déjà anthropisé.  

De plus, ce projet est sous maitrise foncière et maitrise d’ouvrage communale, 
ce qui permet une bonne maitrise du projet, à la fois dans sa mise en œuvre, 
puis dans le cadre de son fonctionnement. A ce titre, le changement de 
destination de la construction vers une destination autre que l’équipement 
public ne sera pas possible en l’état du dispositif règlementaire du PLU. 

 

La nécessité de faire évoluer le PLU pour permettre la 
mise en œuvre du projet 

Afin de permettre la réalisation de ce projet d’intérêt pour le bon 
fonctionnement des activités sportives sur la commune, il est nécessaire de 
faire évoluer le dispositif réglementaire en vigueur sur le secteur concerné.  

En effet, le dispositif règlementaire actuel ne permet pas la mise en œuvre du 
projet, le secteur concerné étant classé en zone Nt (naturelle) du PLU. 

 

Situation géographique Règlement graphique en vigueur 

 

 

 

Il est ainsi proposé la création d’un STECAL (Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées), pour permettre l’implantation de la construction. 

Le périmètre du STECAL sera limité au secteur concerné par la construction, 
et permettra :  
₋ La réalisation d’une construction maximum, pour une surface de 

plancher maximale de 80 m², et d’une hauteur limitée à 5 m. 

Ce STECAL revêt un caractère exceptionnel, motivé par l’intérêt et les 
besoins en termes d’équipements publics, en vue de la réponse aux besoins 
sur la commune.  
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La traduction du projet dans le PLU 

Il est envisagé de modifier le règlement écrit pour inscrire un secteur de taille 
et de capacité d’accueil limitées (STECAL) n°15. 

Dans ce STECAL, le nombre de constructions, leur surface de plancher, leur 
emprise au sol ainsi que leur hauteur sont limitées.  

 
Traduction du projet dans le règlement écrit (zone N) : 

Un STECAL n°15 est introduit. 

 

Art. N 1 – Destinations et sous -destinations 
autorisées   

[…] 

Dans le STECAL N°15 : 
Est autorisée la réalisation d’une seule construction, à conditions : 

- D’être à sous-destination d’équipement sportif,  
- De ne pas excéder 80 m² de surface de plancher, 
- Que la hauteur ne dépasse pas 5 m,  
- De bénéficier d’une desserte suffisante par les réseaux et la voirie,  
- D’une bonne intégration dans le site.  

 
Traduction du projet dans le règlement graphique : 

Comme vu précédemment, il s’agit de créer un secteur de taille et de capacité 

d’accueil limitées (STECAL) n°15, d’une emprise d’environ 1000 m².  

L’emprise du STECAL est légèrement plus large que celle des 

aménagements envisagés, afin de permettre une légère marge de manœuvre 

lors de la mise en œuvre du projet, pouvant être nécessitée par l’adaptation 

à d’éventuelles contraintes techniques. 

 

PLU avant modification n°2 

 

PLU après modification n°2 



III – LE PROJET DE CONSTRUCTION ET SA TRADUCTION DANS LE PLU 
 

Commune des CONTAMINES-MONTJOIE – Dossier de consultation au titre de l’article L.122-7 du Code de l’Urbanisme - 66 

Traduction du projet dans les OAP : 

Une orientation d’aménagement et de programmation est ajoutée. 

 

OAP « LE PRAZ » 
 

LE SITE 
Le projet d’aménagement est localisé dans le vallon de La Gorge, au Sud du Chef-lieu de la commune, au lieu-dit « Le Praz », à proximité immédiate du secteur de loisirs du 

Pontet. 

Il se situe en bordure du stade de football et de la piste de ski de fond existants.  

Il est accessible à pied par le chemin du Praz, été comme hiver. Un accès véhicules autorisés est également possible par ce même chemin. 

Un parking existe en bordure de la Route de Notre Dame de la Gorge (RD 902). 

Il s’agit d’un espace en partie enherbé, et en partie en stabilisé, situé en bordure du stade de football. 

Deux constructions sont présentes à proximité. L’une est une construction à vocation agricole, et l’autre, ancienne ferme, a été rénovée et transformée en hébergement 

touristique (gîte de groupe).  

Le chemin d’accès est un chemin piéton en stabilisé, qui peut être utilisé par les véhicules autorisés (largeur suffisante et matériau adapté). 
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LES OBJECTIFS D’AMENAGEMENT 
 

Les objectifs d’aménagement 

Permettre aux associations sportives de ski de fond et de football présentes dont l’activité se déroule au lieu-dit « Le Praz », de disposer d’un équipement adapté à leurs 

besoins de fonctionnement.  

Mettre en œuvre un équipement unique répondant à l’ensemble des besoins de fonctionnement. 

Contribuer à la mise en valeur de ce secteur de sports et loisirs de la commune, en conciliant préservation du cadre paysager et aménagements limités et correctement 

dimensionnés. 

Promouvoir la réalisation d’un projet architectural de qualité pour la construction à édifier, s’appuyant et valorisant les caractéristiques paysagères, environnementales et 

topographiques du site, et s’inspirant de l’architecture montagnarde de la commune. 

Organiser et sécuriser les dessertes du site, par la mise en œuvre de solutions fonctionnelles adaptées au fonctionnement et aux caractéristiques du secteur. 
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LES PRINCIPES D’AMENAGEMENT 
 

Accès et desserte motorisés 

L’accès à l’équipement ne doit être possible que pour les modes actifs (piétons / cycles). 

Une desserte automobile limitée aux besoins de fonctionnement de la construction peut être mise en place, pour les véhicules autorisés. 

 

Accès et desserte "modes actifs" 

L’accès à la construction doit se faire via le chemin piéton existant en stabilisé. 

 

Espaces publics 

La simplicité des aménagements doit être la règle.  

En cas de plantations, si elles sont nécessaires, elles doivent être d’essences locales et contribuer à la biodiversité. 

Les clôtures ne sont pas encouragées.  

L’éclairage doit être raisonné, avec coupures nocturnes. Il doit être limité et orienté de manière à ne pas porter de gène aux réservoirs de biodiversité.  

 

Architecture et qualité des constructions 

La construction doit s’inscrire dans la typologie locale traditionnelle, propre aux constructions existantes dans le vallon de La Gorge. Les volumes doivent être simples et compacts, 

et permettre de générer des espaces ouverts abrités et des espaces fermés, maintenant une ouverture visuelle pour la construction située à l’arrière. 

Une simplicité doit être recherchée dans l’expression des façades, le choix des matériaux, mais aussi leur mise en œuvre. 

La construction doit être de forme allongée, permettant de limiter son impact visuel et d’éviter un volume massif. Elle doit être constitué de plusieurs petits blocs construits et 

reliés entre eux par la toiture, permettant de générer à la fois des locaux fermés et des espaces extérieurs couverts. 

Le choix des matériaux doit répondre à une volonté de légèreté et de discrétion. A ce titre, l’impact de la toiture doit être limité, par la mise en œuvre de matériaux transparents, 

permettant un apport de lumière naturelle tout en limitant l’impact visuel de la construction. Les façades doivent être en bois. 

Une attention particulière doit être apportée à la prise en compte des économies d’énergies, des énergies renouvelables, de la gestion des eaux pluviales et de l’éco construction 

(matériaux bio-sourcés), qui sont des préoccupations fortes de la commune.  

Les terrassements ne sont pas recommandés étant donné la topographie plate du secteur. 

 

Programme de construction de l'opération 

L’opération doit permettre la réalisation d’une construction abritant un équipement d’intérêt collectif abritant un vestiaire sanitaire (homme et femme), un atelier dédié au ski 

(avec accueil), un local dédié au football, et un local technique. 
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4.COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES OBJECTIFS DE PROTECTION ET DE 
PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

La protection des terres agricoles, pastorales et 
forestières 

Les terres agricoles 

L’espace concerné par le projet n’a aucun usage agricole. Aucune 

circulation agricole ne peut être affectée par le projet. 

Les espaces forestiers 

Le secteur concerné par le projet d’aménagement n’est pas concerné par 

un espace forestier.  

Le projet ne prévoit pas la plantation d’arbres nouveaux. 

La préservation des paysages et des milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel 

Les paysages 

Le projet prend en compte les enjeux paysagers : 

₋ Une seule construction est envisagée. Elle est limitée aux stricts 

besoins en termes d’emprise et de hauteur. 

₋ Le parti architectural retenu, avec une construction scindée en 

plusieurs « blocs », permet de maintenir la percée visuelle pour la 

construction existante située à l’arrière du site du projet.  

₋ La construction privilégiera dans la mesure du possible les matériaux 

naturels, d’aspect brut et une colorimétrie neutre, en faveur de leur 

discrétion et leur intégration paysagère : usage du bois et du 

polycarbonate transparent, pour ouvrir au maximum les perspectives 

dans toutes les directions, et de garder une vue vers les montagnes et 

le ciel. 

₋ Le paysage constituant les alentours du site sera conservé et non 

remanié. L’architecture retenue, très simple, permet de faire écho eux 

deux constructions existantes voisines. 

₋ L’aménagement dans le cadre d’un projet d’ensemble cohérent et la 

simplicité des aménagements, et l’emploi de matériaux perméables 

s’ils étaient nécessaires (par exemple pour les cheminements d’accès) 

permettront de préserver l’ambiance naturelle du lieu. 

Les milieux naturels 

Le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur les 

milieux naturels et la fonctionnalité écologique : 

₋ Concernant la dynamique écologique : le secteur de projet est situé à 

l’écart des principaux passages de la faune sauvage. Il est par ailleurs 
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situé au cœur d’un espace déjà fréquenté par le public (site du terrain 

de football en période estivale, et domaine skiable nordique l’hiver).  

₋ Concernant les milieux naturels : l’installation de la construction 

n’implique pas de destruction du milieu naturel dans lequel elle 

s’insère, ni aucun terrassement. De plus, le projet envisagé est 

réversible. 

Aspect sanitaire : 

Les sanitaires seront raccordés au réseau d’eau potable et au réseau d’eaux 
usées, existants et suffisamment dimensionnés. 

 

La protection contre les risques naturels 

Le projet s’inscrit dans un secteur non concerné par un aléa naturel, et n’est 
pas de nature à aggraver les risques, étant donné qu’il ne génère aucun 
terrassement, ni aucun abattage d’arbres. Ainsi, le projet ne viendra pas 
perturber la stabilité des sols dans le secteur. 

La faible emprise des constructions, la non-imperméabilisation de leurs 
abords, et le cas échéant si besoin l’emploi de matériaux perméables 
permettra d’infiltrer directement les eaux pluviales.  

 

Conclusion 

Le projet de construction en discontinuité de l’urbanisation, objet de 

la présente demande, répond aux enjeux en matière de réponse aux 

besoins en termes d’équipements publics et d’intérêt collectif sur la 

commune. 

Les caractéristiques de la construction implantée, impliquant pour sa 

mise en œuvre et leur fonctionnement, très peu d’impacts sur les 

espaces naturels, permettent un projet respectueux du milieu dans 

lequel il s’insère. 

 

 


